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PETITION DU CONITE DE NSIMEKE~LE .DE L1UNION DES PoPULATIONS DU CAMEROUN 
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du regletnent interieur du Conseil de tutelle) I . 

COPIE atune lettre ecrite a la main 

L'Union des Populations du Cameroun 

(Section du Rassemblem~nt Democratique Africain) 

,B.P. 33, Eseka 

\;' 

La. population autochtone de Nsimel~ele reunie le 2'7. Mars 1955 au nombr.e 

de 70 personnes a 1 1honneur de .vous presenter la petition qui suit. 

Ayant appris que les poursuites judiciaires sont engagees a Douala centre . ·', 

Fozoo El\:abe Directeur du Journal Etoile Organe de 11 UPC Kingue Abel et N~om 

Jacques respectivement vice-president et membre du comite directeur de l'UPC 

a la suite d1un communique de presse publie dans le journal Et~il~ sans la 

Si[;nature de ces derniers. Communique qui denon~ai t la repression, 'ies :faits 

vecus que nous vivons encore dans la plupart des localites du pays, communique. 

qui expriil'..ai t hautement les plaintes des masses Camerounaises centre le 

developpement du terrorisme au Cameroun tel que nous avons connu partout. Etant 

informe que le bureau poli ti que de 1 1 UPC pour des motifs inavoues, par les 

autorites franqaises est traque par la justice injuste. 

Vu que le 5 Mars 1955 de l'arrivee de Mr. Ruben Urn Nyobe a l'aeroport de 

Douala fut attendue par un mandat decerne centre lui par le juge d1instruction 

George Gan le convoquant le 7 tnrs 1955 a 17 heures au Palais de Justice de 

Douala, qu'a Yaounde le 17 Mars 1955 il fut salue par un autre mandat decerne 

centre lui par le Juge d'Instruction du 2e Cabinet a Yaounde, el~ve un€ 
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protestation energique centre la poli tique de repression judiciaire inauguree au ·· 

Cameroun et qui ·a pour but de capi tuler le mouvement d 1 Independence qui, dans le 

cadre des chartes des Nations Unies luttent centre le colonialisme dans • notre. :pays. 

Condamne la p~li tiq':le de force d 1 e?lprisonnement respective. des droi ts et 

libertes reconnus par la declara~ion d~s Droits de 1 1Homme, et decline toutes les 

responsabilites qui en deroulent. .si~ale a l'opinion internationale les mesures 

de repression sanglantes prises par les autori tes fra.'ncsaises centre les paisibles 

citoyens Camerounais, en luttant l'Independance Nationale de leur pays. 

Invite les Camerounais a se rec;r6uper et s 1 unir pour aller fermement de l'ava1 

vers 1 1 Unification et 1 1 Independanc.e et faire aussi echec par les protestations 

legitimes l'action des masses a la politique de force engagee par le Haut 

Commissaire Rolland Pre .. 
Renouvelle sa confiance au bureau politique de 1 1 Uni Cameroun et demande 

l'annulation des poursuites judiciaires engagees par des methodes obliques "centre 

les responsables des mouvements d1Iudependance Na:tionale, aussi que 1 1acquiessemen1 

pur et simple de nos caiTarades Batuid Panhu et Sende Amos etc. emprisonnes . 

illegalement a Eseka. 

Fait a Nsimekele le 27 YBrs 1955 

Le President du Comite ont sign~ et son secretaire. 

( s.) X (s.) Osumhibam 




